
RÈGLEMENT MODIFIANT LE CODE DE DÉONTOLOGIE DE L'ORD RE DES 
TRADUCTEURS, TERMINOLOGUES ET INTERPRÈTES AGRÉÉS DU  QUÉBEC* 
 
 
Code des professions  
(L.R.Q., c. C-26, a. 87) 
 
 
 
1. Le Code de déontologie des traducteurs, terminologues et interprètes agréés est 

modifié par l’insertion, après l’article 2, des suivants : 
 

« 2.1. Le membre doit prendre les moyens raisonnables pour s'assurer du 
respect, par la société au sein de laquelle il exerce ses activités 
professionnelles, par les employés, les actionnaires, les administrateurs, 
les associés et toute autre personne qui collaborent avec lui dans 
l'exercice de ses activités professionnelles, du Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26) et de ses règlements d’application. 

 
« 2.2. Les devoirs et obligations qui découlent du Code des professions et de 

ses règlements d’application ne sont aucunement modifiés ni diminués 
du fait qu'un membre exerce sa profession au sein d'une société. ». 

 
 
2. L’article 10 de ce code est modifié par l’insertion, après « services » de « , de ceux 

des personnes qui exercent leurs activités professionnelles au sein de la société où 
il exerce ». 

 
 
3. L’article 18 de ce code est modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant : 
 

« Il ne peut non plus invoquer la responsabilité de la société au sein de laquelle il 
exerce ses activités professionnelles ni celle d’une autre personne qui y exerce 
aussi ses activités pour, de la même façon, exclure ou limiter sa responsabilité. ». 

 
 
4. Ce code est modifié par l’insertion, après l’article 19, des suivants : 
 

« 19.1. Le membre doit subordonner son intérêt personnel ainsi que celui de la 
société dans laquelle il exerce ses activités professionnelles ou dans 
laquelle il a des intérêts à celui de son client. 

 
« 19.2. Le membre doit sauvegarder en tout temps son indépendance 

professionnelle et éviter toute situation où il serait susceptible d'être en 
conflit d'intérêts ou d'être perçu comme tel. 

 
« 19.3. Lorsqu’un associé, actionnaire, administrateur, dirigeant ou employé 

d’une société dans laquelle le membre exerce ses activités 
professionnelles ou a des intérêts, est en situation de conflit d’intérêts, le 
membre, dès qu’il en a connaissance, doit prendre les mesures 
nécessaires pour s’assurer que des informations, renseignements ou 
documents protégés par le secret professionnel ne soient divulgués à 
cet associé, actionnaire, administrateur, dirigeant ou employé. 

 
Pour apprécier l’efficacité de ces mesures, il est tenu compte, 
notamment, des facteurs suivants : 

 
1° la taille de la société; 
 
2° les précautions prises pour empêcher l’accès au dossier du 

membre par la personne en situation de conflit d’intérêts; 
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3° des instructions données quant à la protection d es informations, 
renseignements ou documents confidentiels concernés par cette 
situation de conflit d’intérêts; 
 

4° de l’isolement relatif de la personne en situati on de conflit d’intérêts 
par rapport au membre. ». 

 
 
5. Ce code est modifié par l’insertion, après l’article 24, des suivants : 
 

« 24.1. Le membre qui exerce au sein d'une société doit s'assurer que les 
honoraires et frais relatifs aux services professionnels fournis par des 
membres soient toujours indiqués distinctement sur toute facture ou tout 
relevé d'honoraires que la société transmet au client, sauf si une 
rémunération forfaitaire a été convenue par écrit avec ce dernier. 
Toutefois, dans ce dernier cas, le relevé ou la facture doit décrire les 
services professionnels fournis par le membre. 

 
« 24.2. Le membre ne peut partager ses honoraires qu’avec une personne avec 

laquelle il est autorisé à exercer ses activités professionnelles en vertu 
du Règlement sur l’exercice de la profession de traducteur, terminologue 
ou interprète agréé  en société, approuvé par le décret numéro (inscrire 
ici le numéro et la date du décret), ou qu’avec une société au sein de 
laquelle il est autorisé à exercer ses activités professionnelles en vertu 
de ce règlement. ». 

 
 
6. L’article 32 de ce code est modifié :  
 

1° par le remplacement, après « 57 », de « et » par  « , », et par l’insertion, 
après « 58 », de ce qui suit « , 58.1, 59.1 et ceux qui peuvent être 
déterminés en application du deuxième alinéa de l’article 152 »; 

 
2° par l’ajout, à la fin, des sous-paragraphes suiv ants : 

 
« f) d'exercer ses activités professionnelles au sein d'une société, ou 

d'avoir des intérêts dans une telle société, avec une personne qui, 
à sa connaissance, pose des actes qui portent atteinte à la dignité 
de la profession; 

 
« g) d'exercer ses activités professionnelles au sein d'une société, ou 

d'avoir des intérêts dans une telle société, lorsqu'un associé, 
actionnaire, administrateur, dirigeant ou employé de cette société, 
fait l'objet d'une radiation de plus de trois mois ou d'une révocation 
de son permis professionnel, sauf dans la mesure, où l’associé, 
l’actionnaire, l’administrateur, le dirigeant ou l’employé : 

 
i) cesse d'occuper une fonction d'administrateur ou de 

dirigeant au sein de la société dans les 10 jours de la date à 
laquelle la radiation ou la révocation de permis imposée est 
devenue exécutoire; 

 
ii) cesse, s'il y a lieu, d'assister à toute assemblée des 

actionnaires et d'y exercer son droit de vote dans les 10 
jours de la date à laquelle la radiation ou la révocation de 
permis imposée est devenue exécutoire; 

 
iii) se départit de ses actions avec droit de vote ou les dépose 

entre les mains d'un fiduciaire dans les 10 jours de la date à 
laquelle la radiation ou la révocation de permis est devenue 
exécutoire. ». 
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« h) de ne pas signaler à l'Ordre qu'il a des raisons de croire qu'un 
membre ou une société au sein de laquelle exercent des membres 
contrevient au Code des professions ou à un de ses règlements 
d’application;  

 
« i) d'exercer ses activités professionnelles au sein d'une société qui se 

présente comme une société au sein de laquelle un membre est 
autorisé à exercer ses activités professionnelles ou laisse croire 
qu'elle en est une alors que l'une des obligations prévues par le 
Code des professions ou ses règlements d'application n'est pas 
satisfaite; 

 
« j) de conclure ou de permettre que soit conclue, au sein d'une société 

dans laquelle un membre est autorisé à exercer ses activités 
professionnelles, toute entente ou convention, notamment une 
convention unanime entre actionnaires, ayant pour effet de mettre 
en péril l'indépendance, l'objectivité et l'intégrité requises pour 
l'exercice de la profession ou le respect par les membres du Code 
des professions et de ses règlements d'application. ». 

 
 
7. L’article 37 de ce code est modifié par l’insertion, après « faite, », de 

« notamment au sein d'une société où il exerce ses activités professionnelles, » 

 
 
8. L’article 39 de ce code est abrogé. 
 
 
9. L’article 41 de ce code est modifié par le remplacement de « raison sociale » par 

« dénomination sociale »  
 
 
10. L’intitulé de la Section V est remplacé par le suivant : « NOM OU 

DÉNOMINATION SOCIALE ». 
 
 
11. Les articles 45 et 46 de ce code sont remplacés par les suivants : 
 

« 45. Le membre ne doit pas exercer sa profession au sein d'une société sous 
un nom ou une dénomination sociale qui induit en erreur, qui soit 
trompeur, aille à l'encontre de l'honneur ou de la dignité de la profession 
ou qui soit un nom ou une dénomination sociale numérique. 

 
Seule une société où tous les services offerts le sont par des membres 
peut utiliser dans sa dénomination sociale les titres réservés à ses 
membres. 

 
« 46. Lorsqu'un membre se retire d'une société ou décède, son nom ne doit 

plus apparaître dans le nom collectif et dans tout document publicitaire de 
la société qu'il a quittée dans un délai d'un an suivant le décès ou le 
retrait, selon le cas, à moins de conventions contraires à cet effet avec lui 
ou ses ayants cause. » 

 
 
12. L’intitulé de la Section VI est modifié par la suppression de « PROFESSIONNEL 

DES TRADUCTEURS ET INTERPRÈTES AGRÉÉS DU QUÉBEC ». 
 
 
13. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième jour qui suit la date de sa 

publication à la Gazette officielle du Québec. 
 
 
 
 
Publié dans la Gazette officielle du Québec le 22 décembre 2010.  


